LE COMITE DES LOISIRS DE CALIXA-LAVALLEE

ZAH

Il y a du changement, dorénavant, les cours seront les 2°™ et 3™ mardis du
mois et a tous les jeudis, de 20h a 21h, a la salle municipale. (771, Beauce)

Session hiver, mardi :
17 janvier; 24 janvier; 14 février; 21 février; 13 mars; 20 mars; 10 avril; 17 avril; 8
mai; 15 mai; 22 mai pour un total de 11 cours a 70.00$ pour la session.

Session hiver, jeudi :
A tous les jeudis du 19 janvier au 24 mai inclusivement pour un total de 19 cours
a 110.00% pour la session.

Un minimum de 10 participantes est obligatoire pour débuter
chaque cours.
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Vous devez vous inscrire avant le 10 janvier obligatoirement!

Nom num. tél. Courriel mardi - jeudi
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